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MAIRIE  DE SALLES D"ANGLES

16130

!!  05.45.83.7L13

Email : secretariat@salIesdangIes.com

ARRETE  DE VOIRIE  PERMANENT  SUR  LES VOIES  COMMUNALES

PORTANT  SUR DES TRAVAUX  URGENTS  -  LA SAUR

Le Maire  de la Commune  de SALLES D"ANGLES,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  les articles  L-2212-1,  L 2212-2,  L 2212-

5,

L 2213-1  et 1.2213-2,

Vu le Code  de la Route,

Vu le Code  de la Voirie  Routière,

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière  approuvée  par  arrêté  du 6 novembre

1992  modifié,

Vu la demande  de l'entreprise  SAUR  en date  du 21novembre  2025,

Considérant  que  le caractère  constant  et répétitif  de certains  travaux  ou interventions  sur  le domaine

public  communal  dans  le domaine  de l'entretien  des réseaux  eau potable  et assainissement  de la

Commune,  ainsi  que  les travaux  d'urgence  liés  à ces réseaux  nécessitent  un arrêté  de voirie  permanent

afin  d'assurer  le bon  fonctionnement  et la continuité  de ces  services  publics  ;

-A R R E T E-

Article  2 : La présente  autorisation  est  accordée  du 1"  janvier  au 31 décembre  2026



 : Modifications  de la circulation  publique  -  pouvoirs  de police

L'occupation  autorisée  en vertu  de l'article  1 du présent  arrêté  ne doit  pas entraîner  : - Un

alternat  d'une  longueur  supérieure  à 100  mètres  réalisée  : soit  manuellement,  soit  par

panneaux  B15-C18,  soit par la mise en place  de feux  tricolores  ;  Une déviation  de la

circulation.

Dans les autres  cas, un arrêté  spécifique  sera pris par l'autorité  détentrice  du pouvoir  de

police  de la circulation.

La signalisation  adaptée  sera fournie,  mise  en  place et rehirée  par  l'entreprise.  Cette

signalisation  devra  être  conforme  à l'instruction  ministérielle  sur la signalisation  temporaire

approuvée  par  arrêté  interministériel  du 6 novembre  1992  modifié.

A  : Ampliation  du présent  arrêté  sera  transmise  à

Monsieur  Le Maire  de la commune,

Le Commandant  du SDIS ;

La Direction  de la SAUR

SALLES D'ANGLES,  le 24 novembre  2025

Le Maire,

Voies  et délais  de recours  : cette  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  dans  le

délai  de deux  mois  à compter  de sa publication  ou de sa notification  devant  le Tribunal

Administratif.


